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Bonjour, 

C’est un honneur ainsi qu’un plaisir pour moi de vous compter comme adjoint parlementaire. 
J’aimerais profiter de cette occasion pour vous souhaiter la bienvenue au ministère de 
l’Éducation et pour vous présenter certaines des grandes tâches qui nous attendent.  

Comme vous le savez, notre gouvernement compte investir dans le talent et les compétences de 
la population. Il prévoit bâtir des infrastructures modernes, favoriser le dynamisme et le caractère 
innovateur du secteur des affaires et offrir une plus grande sécurité aux travailleurs pour leur 
retraite. Les partenariats avec les entreprises, les communautés et la population sont au cœur de 
notre plan. Ils aideront notre gouvernement à faire prospérer l’économie, à créer des emplois et à 
mettre en œuvre des solutions qui auront une incidence réelle sur la vie de la population. 

Notre plan, qui se veut complet et équilibré, repose sur un principe de prudence en matière de 
budget. La lettre mandat que j’ai reçue le mois dernier de la première ministre Kathleen Wynne 
réaffirme l’engagement de notre gouvernement à rétablir l’équilibre budgétaire d’ici 2017-2018 
et à poursuivre sur la voie de l’ouverture, de la responsabilisation et de la modernisation. 

Les adjoints parlementaires jouent un rôle clé dans le respect de ces priorités et ont la 
responsabilité de traduire le plan du gouvernement en actions concrètes.  

Notre ministère a récemment publié Atteindre l’excellence : Une vision renouvelée de 
l’éducation en Ontario, qui définit nos objectifs renouvelés pour le secteur de l’éducation. Les 
activités que vous dirigerez en tant qu’adjoint parlementaire seront critiques pour concrétiser les 
objectifs ambitieux définis dans notre vision. 
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En tant qu’adjoint parlementaire de la ministre de l’Éducation, vos responsabilités sont les 
suivantes : 

• Superviser la mise en œuvre de modifications apportées aux lois et aux règlements par
l’intermédiaire de la Loi de 2014 sur la modernisation des services de garde d’enfants, si
elle est adoptée.

• Travailler avec le ministre de la Formation et des Collèges et Universités et celui des
Affaires civiques, de l’Immigration et du Commerce international pour s’assurer que le
système d’éducation aux adultes soutienne mieux les élèves adultes dans leurs efforts de
terminer leurs études secondaires, pour qu’ils puissent réussir leur transition vers
l’éducation ou la formation postsecondaire ou vers le marché du travail.

• Travailler avec les écoles, les conseils scolaires, les conseillers en orientation, les
entreprises et les syndicats dans les collectivités afin d’augmenter les occasions
d’apprentissage pratique et de déterminer qui peut agir comme mentor auprès des élèves
pendant leurs études en vue que leur formation professionnelle et leur carrière soient
couronnées de succès.

J’ai la conviction qu’ensemble, en collaborant avec nos partenaires des secteurs public et privé et 
des organismes sans but lucratif, nous remplirons notre engagement envers les citoyens que nous 
avons le privilège de représenter et de servir. Il me tarde de travailler avec vous pour mener à 
bien le mandat de notre ministère, qui consiste à construire l’Ontario de demain et à offrir un 
avenir meilleur à tous les citoyens de la province. 

Cordialement, 

L’honorable Liz Sandals 
Ministre de l’Éducation 


